repères de plaidoirie

Tribunal de sécurité sociale de TROYES. Audience du 16 avril 2015.

Sophie THIBORD GAVA Congrégation religieuse. Plaidoirie Joseph AUVINET.

Madame, Monsieur le Président,  Madame, Monsieur les conseillers,

Madame GAVA a saisi le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale pour contester la date de son affiliation à la caisse des cultes. Mme Gava a eu un engagement religieux au sein de l’Institut A.M.I. à compter du 7 octobre 1987. Mais la Cavimac ne l’a affiliée que le 9 septembre 1990, soit presque trois ans plus tard. 
Le litige porte donc sur la date d’affiliation de Madame GAVA à la caisse des cultes au titre de l’assurance vieillesse. Pendant ces trois années, l’Institut de Marie Immaculée n’a pas cotisé pour son assurance vieillesse. Il y a donc deux questions : 1. La détermination du point de départ de l’obligation d’affiliation de Mme Gava, 2. Le problème de l’absence de cotisations.
Je renvoie aux conclusions que Mme GAVA a déposées. Je soulignerai brièvement quelques points.

Mais d’abord un point de procédure : la recevabilité du recours de Mme GAVA
La Cavimac prétend qu’elle n’a pas pris de décision et que l’article L 142-1 CSSS ne peut pas trouver à s’appliquer. Je fais quatre objections :
1. Le relevé de situation révèle que la Cavimac a prononcé l’affiliation de Mme Gava le 9 septembre 1990. C’est bien une décision. Une décision d’affiliation. Mme Gava conteste cette décision car la date d’affiliation est inexacte.  Elle est base sur une cérémonie religieuse qui survient trois ans après son engagement. L’article L 142-1 du code de la sécurité sociale s’applique à toutes les décisions et non pas seulement à la décision d’attribution de pension. 
2. L’information sur la situation au regard de la protection sociale vieillesse relève des articles L 161-17 et D 161-2-1-2 du code la sécurité sociale. Même si cette information n’est pas directement génératrice de droit, elle est de nature à en permettre la contestation éventuelle, avant même de formaliser une demande de retraite, si l’intéressé constate des irrégularités. Le droit à l’information induit un droit à la vérification et à la rectification.

3. La cour d’appel de Douai, le 28 septembre 2012 (pièce 28) a jugé que la plaidante qui avait 58 ans avait un intérêt né et actuel à agir au sens de l’article 31 du code de procédure civile. La cour d’appel de Caen dans un arrêt du 11 octobre 2013 (RG 11/01597) s’est prononcée de la même manière. 
4. Madame Gava a eu connaissance de ces irrégularités par un relevé de situation du 4 août 2009. Elle se devait de saisir la commission de recours amiable avant le 4 août 2014.  Sinon, la Cavimac lui aurait opposé la prescription au titre de l’article 2224 du code civil.
Madame GAVA demande au Tribunal de dire et juger que la Cavimac a bien pris une décision d’affiliation à son égard et que son intérêt à agir est né, actuel et légitime au sens de l’article 31 du code de procédure civile et de déclarer son recours recevable.
Premier point. Sur la question posée devant le tribunal
La question posée est celle de la date d’effet de l’obligation d’assujettissement de Madame Gava à l’assurance vieillesse des ministres du culte et membres de congrégations et collectivités religieuses.

La Cavimac et l’Institut voudraient changer l’objet du litige pour le faire porter sur le rachat de périodes d’études. Mais, avant ce considérant, la question c’est d’abord : À quelle date Madame Gava doit-elle être affiliée ? C’est une question d’assujettissement conformément à l’article L 382-15 du code de la sécurité sociale.
La loi 74-1094 du 24 décembre 1974 a généralisé la protection sociale pour tous les Français. La loi 78-4 du 2 janvier 1978 a créé la caisse des cultes. Les personnes relevant d’une collectivité religieuse doivent y être affiliées si elles ne relèvent pas d’un autre régime de sécurité sociale de base. Or Madame Gava n’est affiliée à aucun régime de sécurité sociale du 7 octobre 1987 au 9 septembre 1990
Mais le législateur n’a pas défini l’expression « ministres des cultes et membres des congrégations et collectivités religieuses » tout simplement parce qu’il ne peut pas s’immiscer dans les règles internes des cultes. Les cultes ne peuvent pas utiliser leurs propres règles religieuses pour définir des conditions d’assujettissement car il s’agit du droit à la protection sociale vieillesse voulu par le législateur pour tous les Français. La Cavimac elle-même, comme toutes les caisses de sécurité sociale, n’a pas compétence pour déterminer les conditions d’assujettissement. 
Il faut donc tenir compte de la situation objective des intéressés. À partir de quelle date telle personne a-t-elle un engagement religieux, a-t-elle la qualité définie à l’article L 382-15 ?
La Cour de cassation a rappelé que les conditions d’assujettissement sont déterminées exclusivement par l’article L 721-1, devenu L 382-15 du code de la sécurité sociale. Et elle a donné des éléments. Elle a indiqué que dès lors qu’une personne avait un engagement religieux manifesté notamment par un mode de vie en communauté et par une activité essentiellement exercée au service de sa religion, elle devait être affiliée.

C’est pourquoi Mme GAVA a apporté les preuves de son engagement religieux, dès son admission le 7 octobre 1987. Elle a produit des courriers personnels rédigés à cette époque, des extraits du droit canon, des extraits des constitutions de l’Institut. Et la Cavimac et l’Institut n’apportent aucun démenti à ces preuves. Mme GAVA demande au Tribunal de prendre en compte les preuves de son mode de vie en communauté et de son activité religieuse et de condamner la Cavimac à l’affilier le 7 octobre 1987 conformément aux dispositions de l’article L 382-15 CSS. 
L’article L 382-29-1 du code de la sécurité sociale, que mettent en avant les parties adverses a été introduit dans la loi de finances de la sécurité sociale du 21 décembre 2011 à l’initiative de la Cavimac. Il ne modifie pas les conditions d’assujettissement. D’ailleurs la Cavimac n’applique pas cet article aux séminaristes et novices actuels et continue à exiger leur affiliation dès leur admission. Il donne seulement une possibilité de rachat. C’est comme si le régime général disait à un étudiant qui travaille durant les vacances : « je ne peux pas vous affilier, car vous pouvez racheter vos périodes d’études ». Voilà ce que vous faire dire la Cavimac.
De plus, l’article L 382-27 CSS alinéa 2 rend impossible l’application de cet article aux périodes d’activité religieuse antérieures au 1er janvier 1998.
La Cour de cassation s’est déjà prononcée sur l’article L 382-29-1. (Cf. pièce 37). Un arrêt de la Cour d’appel de Rennes avait à juger un litige d’une personne qui avait fait un postulat et un noviciat dans une communauté de 1969 à 1972, avait quitté cette communauté en 1987, puis était entré dans une nouvelle communauté où il avait fait à nouveau un postulat et un noviciat de 1991 à 1994. Pour ces deux périodes de postulat et de noviciat la Cavimac avait refusé de l’affilier. La cour d’appel de Rennes avait condamné la Cavimac à valider la première période de postulat et noviciat 1969-1972, mais avait refusé la validation de la deuxième période 1991-1994 en faisant application de l’article L 382-29-1 à cette 2ème période. 
La Cavimac avait formé un pourvoi contestant le fait que l’article L 382-29-1 ne soit pas appliqué à la première période 1969-1972. 
La Cour de cassation a rejeté ce pourvoi de la Cavimac, car l’intéressé était sous l’autorité du maître des novices, avait des activités religieuses, était dans une situation semblable à celle d’un profès. Donc l’article L 382-29-1 ne pouvait pas s’appliquer puisque l’intéressé avait alors dès son admission au postulat la qualité définie à l’article L 721-1 (L 382-15).

L’intéressé, de son côté, avait formé un pourvoi contestant l’application de l’article L 382-29-1 à la deuxième période 1991-1994. 
La Cour de cassation a retenu son argumentation et a cassé cette partie de l’arrêt, au motif que la cour d’appel avait appliqué l’article L 382-29-1 sans vérifier si l’intéressé avait alors reçu une formation effective. 
Et la Cour de cassation a publié cet arrêt avec le sommaire suivant : 

« Pour distinguer entre l'application de l'article L. 382-15 ou de l'article L. 382-29-1 du code de la sécurité sociale, il incombe aux juridictions du fond de rechercher in concreto si les périodes de postulat ou de noviciat sont accomplies en qualité de membre d'une congrégation ou collectivité religieuse ou correspondent à une période de formation précédant ce statut ».

Il convient donc de rechercher in concreto si Madame Gava avait ou n’avait pas un engagement religieux. Si elle était sous la dépendance de ses supérieures et soumise à un règlement, si elle avait un mode de vie en communauté, si elle avait une activité religieuse. Alors elle a la qualité au sens de l’article L 382-15. Si, au contraire, elle était, comme un étudiant, en formation et libre de vaquer à ses occupations, alors elle n’a pas la qualité définie à l’article L 382-15. 
L’article L 382-29-1 n’intervient pas dans la détermination de la qualité. La question qui est posée c’est celle de la date d’obtention de la qualité définie à l’article L 382-15.
D’autres arrêts de la Cour de cassation seront connus vers le 15 mai prochain.

La nouvelle pièce produite (pièce 2 de Me Ollivier et 6 de Me de la Grange) appelle plusieurs observations. C’est une pièce qui émane de la CORREF (dont fait partie l’Institut), donc une pièce produite par l’institut pour lui-même. C’est un document établi en octobre 2014 dans l’unique but de tenter de faire correspondre la noviciat avec le nouvel article L 382-29-1. Cette pièce est produite au dernier moment sans nous donner la possibilité d’y répondre ; or elle cite le droit canon de manière tronquée. C’est pourquoi je renvoie à notre pièce 25.1. Ce document de la CORREF affirme de manière très générale que le noviciat est une période de formation mais ne tient pas compte de la situation concrète de Mme Gava qui était placée dans une situation semblable à une professe comme en attestent les constitutions de l’Institut (pièce 25.2). D’ailleurs cette pièce admet que le noviciat fait vivre la dépendance des supérieurs et les exigences de la vie fraternelle communautaire, c’est-à-dire que la CORREF admet que le noviciat place les novices dans la même situation que les profès.

Par ailleurs, il faut souligner qu’en septembre 1990 Mme Gava était envoyée en formation à Rome. Elle a été étudiante durant 2 ans. Et pendant cette période de formation la Cavimac l’a affiliée. On voit bien que, dans ce cas, la Cavimac tient compte à bon droit de la situation objective de l’intéressée de sa vie en communauté, de son activité religieuse alors qu’elle est étudiante. Nous demandons que la Cavimac fasse de même pour la période du postulat et du noviciat. Car encore une fois la Cavimac et l’Institut n’apportent aucun démenti aux preuves apportées. 

Deuxième point. Sur la faute de la Cavimac et de l’Institut.
La Cavimac a enfreint les dispositions des articles L 382-15 et R 382-84 al. 3 du code de la sécurité sociale.  La congrégation a enfreint les dispositions de l’article R 382-84 al 1 et 2 du code de la sécurité sociale (article 21 du décret 79-607 du 3 juillet 1979) qui l’obligent à déclarer, dans le mois de leur engagement, les personnes relevant d’elle et de l’article R 382-92 qui lui fait obligation de verser les cotisations à sa charge et à la charge de l’assuré. 
Et, ni la Cavimac ni l’Institut, ne peuvent dire qu’en octobre 1987 elles appliquaient des règles d’affiliation contenues dans un règlement qui sera établi en juillet 1989 !

Le préjudice de Mme Gava apparaîtra lors de la liquidation de sa pension. C’est pourquoi nous avons renoncé à demander des dommages et intérêts. De plus, les cotisations non versées sont prescrites.
Mais des collectivités religieuses ont pris l’initiative de proposer à la Cavimac de régulariser les arriérés de cotisations. La Cavimac a accepté ces demandes et la régularisation revient à environ 300 € par trimestre régularisé. Pour 11 trimestres cela donne environ 3 300 €. C’est pourquoi,  le 6 décembre 2013, Madame Gava a demandé à l’Institut A.M.I de régulariser. Mais il n’a pas répondu à cette demande de régularisation amiable des arriérés de cotisations.
C’est pourquoi nous vous demandons, dans un premier temps, de dire que Mme Gava a la qualité définie à l’article L 382-15 dès le 7 octobre 1987 comme on a vu dans le premier point, et, dans un deuxième temps, d’ordonner à l’Institut d’entrer en contact avec la Cavimac aux fins de régularisation des arriérés de cotisations.
En conclusion.

La Cavimac et l’Institut ne peuvent pas ignorer 27 arrêts de la Cour de cassation, ne peuvent pas continuer à s’opposer à l’application de la loi du 2 janvier 1978. Et pourtant ils imposent à Mme GAVA un parcours judiciaire pour faire reconnaître ses droits. C’est pourquoi Mme GAVA demande de condamner la Cavimac et l’Institut Religieux Apostolique de Marie Immaculée à lui verser chacun  1500 € au titre de l’article 700 du code de procédure civile.

Monsieur le Président, Madame, Monsieur les conseillers, je vous remercie pour votre attention.

1

